
Le témoignageposthumed'un financier
qui merencauseBernardArnault

Deuxsemainesavantsonsuicide, Eric Freymond,soupçonnéd’avoir fait disparaîtreplusieurs
milliards d’euros en actionsHermès,s'était laisséaller à de troublantesconfidencesaux juges.

D ERRIERE le geste désespéré
duSuisseEric Freymond,c’est
peut-être la fin d’une énigme

vieille dedix ansqui s’annonce.Une
décennie durant laquelle l’héritier
Nicolas Puech,jadispremier action-

naire du groupeHermès,avec5,7 %
des parts,a accuséce gestionnaire
defortune de l’avoir ruiné enfaisant
disparaîtresa montagned’actions
soit plus de 6 millions detitres en
papier, d’une valeursupérieureà...
13 milliards d’euros.

Comment ? Jusqu’à présent,
magistrats,hommeset avocatsd’af-
faires, banquiers helvètesetfrançais
s’étaient cassé les dentssur cette
rocambolesquehistoire. Mais les
dernièresrévélationsde Freymond
pourraientleverun coin duvoile.

Deuxsemainesavantson suicide,
survenu le23juillet dernier,le finan-

cier traquéest auditionné trois jours
durant, du 7au9 juillet, parlesjuges
parisiensAnne dePingonet Serge
Tournaire. Plus bavard qu’à l’accou-
tumée, il livre une longuedéposition
de 31 pages,tombéedans le bec du
« Canard». Résultat?Une mise en
examenpour « abus de confiance
aggravé»et « fauxetusagede faux »...

La tête au carré
d’Hermès

Sonaudition débute parun aveu.
Alors que, depuis les premières
plaintes le visant,en 2015, le ges-
tionnaire de fortune a toujours nié
avoir géréet vendules actionshisto-

riques dont NicolasPuechavait héri-
té, il commence à changerdebraquet.
« M. Puech m’atoujours indiquéque
je pouvaisgérerce qu’il meconfiait en
gestion, glisse-t-il aux juges,et que,
pourle reste,ce qui était normal, il
le gardait en total libre arbitre (...).
Il me confieunmandatsur lestitres
hérités,maisje n’ai pasconnaissance
de toutesafortune. »

Sur quoi le financier abordela
question des 6 millions d’actions
introuvables. Désormais, sesdécla-

rations accréditent la thèsede la
vente de ces parts en bloc et en
loucedé,dèsla fin des années2000,

à Bernard Arnault et son groupe
LVMH, lesquelsfomentaientalors

un raidhostile sur lerival Hermès.
Fin 2010,tel un clown jaillissant de
sa boîte, le milliardaire avait révé-
lé détenir 17,1 %, puis 20 % d’Her-
mès! Un capital colossalqu’il aurait
amassépendantdix ans,àcoupsde
rachatsdepetits paquetsd’actions
à plusieursmembres de la famille
Hermèsvia des banquesamies...
Las! l’audition de Freymond valide
une théorie moinsglorieuse pour
son raidsurHermès,Arnault aurait
surtout, entre autresacquisitions,
fait main bassesur la montagne
d’actions dePuech.

Cuisiné par la juge Pingon, le
conseiller de l’héritier d’Hermès
reconnaîtpour la première fois qu’« il
y aeu desventes d’actions Hermès
avant2008». La magistrate insiste:
« Vous admettezaujourd’hui avoir
participéà la négociation, puis à la
transaction,ayantaboutiau trans-
fert destitres HermèsdeNicolas
Puechau groupeLVMH. Personnel-
lement ouautraversd’unesociétéde
gestion?» Freymond répond dutac
autac: « C’est au travers deSemper

Gestion... » Une société qu’il avait
lui-même montée et dont il gardait
le contrôle.

Mais ce n’estpastout. L’homme
prétend ensuite qu’il n’était pas
seul danscette opération secrète,qui
aurait notammentvu 4,8 millions
de titres tomber dans l’escarcelle
de LVMH via une secondesociété
de droit suisse,appeléeDilico, créée

pour l’occasion.L’héritier Puech
était «au courant de tout », affirme-

t-il. Il entretenait d’ailleurs des
contactsavecArnault «depuis 2002,
2001 même». Et leur petite affaire,
ajoute Freymond,aurait nécessité
pasmoins de 14 rendez-vous,dont
certainsorganiséschez l’acheteur:
« Deux fois au château d’Yquem,
une fois dans l’appartementpari-
sien deM. BernardArnault,unefois
en Espagneet unedizainedefois
dansmonappartementparisien,rue
Bonaparte » détaille-t-il.

Linstigateur?«C’estM. Puech,qui
était trèsactif et très demandeuren
vue decréerun rapprochementcapi-
talistique entreLVMH et Hermès »,
car cela« lui permettrait dejouer
un rôle significatifdansla nouvelle

structure ». Ni les avocatsde Puech
ni ceuxdu gestionnaire n’ont répon-
du au « Canard ». Le groupede luxe,

pour sa part, estimeque« les préten-
dues déclarations »d’Eric Freymond
«sonttotalement inexactes». « LVMH
nedétient plus d’actions Hermès »
précise le servicede presse.

LVMH, commandant
du raid ?

La suite est connue: Puech a
toujours juré n’avoir jamaisvendu
ses 6 millions d'actions, pas plus à
LVMH qu’àunautre.Il affirme aussi
ne pas savoir ce qu’elles sont deve-

nues. Il a poursuivison homme de
confiancepouravoir tout manigancé
danssondos, grâce,àl’en croire, aux
mandatsetdocumentsenblanc qu’il
avaitsignés.Pendantdesannées,les
deuxhommes,Freymond entête,ont
étrangementmasque ladisparition
des 6 millions d’actions,prétendant,
documentsbidonàl’appui, quePuech
les détenaittoujours. L’explication
finalelivrée auxjugesà ceproposest
lapidaire:: «M. Puechn’assumaitpas
defaire un certain nombredechoses
vis-à-vis desa famille. »Laquelle l’a,
depuis, rebaptisé« le traître».

Quant à Bernard Arnault, son
fameux raid de 2008-2010s’est ter-
miné, à l’époque, par une enquête
et une mini-amende de 8 millions
d’euros infligée par l’Autorité des
marchésfinanciers. Il s’est surtout
soldé par la signature d’une paix
arméeentre lesennemisjurés LVMH
et Hermès: le secondaurait récupé-
ré toutesses billes en laissant au
premier une coquetteplus-value de
3,8 milliards d’euros.Nicolas Puech,
82 ansaujourd’hui, continue, quant
à lui, de se dire ruiné et de gémir
sur safortune volatilisée,peut-être
quelque part dans des paradis fis-
caux et leurs sociétésoffshore,voire
auxEtats-Unis, Oû devrombissantes
enquêtesont étédernièrementlan-
cées, avant de s’achever aussi sec
dans uncul-de-sac...

Dur,de finir chocolat en Suisse.
Marine Babonneau
et ChristopheNobili
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